
Le commissaire-

priseur

spécialiste-conseil

à votre service

Le commissaire-priseur est le

spécialiste du marché de l’Art,

et il est un des seuls à

connaître le juste prix des

objets, étant en contact du

marché quotidien à travers les

ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des

ventes publiques, à évaluer

les objets et à en donner une

estimation.

Il engage dans ces opérations

sa responsabilité.

Le commissaire-priseur jo e

donc un rôle de conseiller lors

de partage après un décès,

ainsi que dans l’élaboration

d’un contrat d’assurance.

Santé

Rien ne doit être demandé pendant

le congé de maternité

Un patron ne doit rien demander à une salariée en congé de

maternité, a indiqué la Cour de cassation.

Une secrétaire de direction, absente pour congé de maternité

puis parental, se plaignait d’avoir été sollicitée. Le patron répli-

quait qu’il s’agissait d’aider sa remplaçante.

Les prud’hommes et la cour d’appel avaient rejeté les réclama-

tions de la salariée, mais la Cour de cassation a tranché que le

manquement à l’obligation de suspendre toute prestation de

travail justifie une indemnisation.

(Cass. Soc, 4.9.2024, M 22-16.129).
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Le site qui rassemble tous les avis

d’enquêtes publiques.

Commune de Saint-Laurent-sur-Sèvre

Fourniture et installation mobilier médiathèque

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur :

Nom complet de l'acheteur : mairie de Saint-Laurent-sur-Sèvre.

Numéro national d'identification :

Siret : 21850238300019.

Ville : Saint-Laurent-sur-Sèvre.

Code postal : 85292.

Groupement de commande : non.

Section 2 : Communication :

Moyen d'accès aux documents de la consultation :

Lien URL vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Mme Audrey Audebeau.

Adresse mail du contact : mairie@saintlaurentsursevre.fr

Numéro de téléphone du contact : 02 51 67 81 44.

Section 3 : Procédure :

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir RC.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limite de réception des plis : 16 décembre 2024 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidat : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation des variantes : non.

Section 4 : Identification du marché :

Intitulé du marché : fourniture et installation mobilier, médiathèque de Saint-Lau-

rent-sur-Sèvre.

Code CPV principal : 39130000-2.

Type de marché : fournitures.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : mobi-

lier.

Lieu principal d'exécution du marché : Saint-Laurent-sur-Sèvre.

Consultation à tranches : non.

La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots :

Marché alloti : oui.

Description du lot : mobilier de bibliothèque (rayonnage,...) - espace consultation.

Code CPV principal : 39155000-3.

Lieu d'exécution du lot : Saint-Laurent-sur-Sèvre.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : mobi-

lier.

Description du lot : mobilier de bureau et de travail, espaces internes (atelier/ré-

serve et bureau) et salle d'animation.

Code CPV principal : 39130000-2.

Lieu d'exécution du lot : Saint-Laurent-sur-Sèvre.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : mobi-

lier.

Description du lot : mobilier de confort et de travail pour les adultes, espace con-

sultation et salle d'animation.

Code CPV principal : 39155100-4.

Lieu d'exécution du lot : Saint-Laurent-sur-Sèvre.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : mobi-

lier.

Description du lot : mobilier de confort enfants, espace consultation et salle d'ani-

mation.

Code CPV principal : 39155100-4.

Lieu d'exécution du lot : Saint-Laurent-sur-Sèvre.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : mobi-

lier.

Description des lots : mobilier extérieur (terrasse et kiosque).

Code CPV principal : 39142000-9.

Lieu d'exécution du lot : Saint-Laurent-sur-Sèvre.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : mobi-

lier.

Section 6 : Informations complémentaires :

Visite obligatoire : non.

Ville du Poiré-sur-Vie

Aménagement et viabilisation

du quartier d’habitation l’Idonnière

PROCÉDURE ADAPTÉE

1 - Organisme qui passe le marché : ville du Poiré-sur-Vie, 4, place du Marché,

CS 70004, 85170 Le Poiré-sur-Vie, tél. 02 51 31 80 14.

Siret : 21850178100072.

2 - Mode de passation du marché : Procédure adaptée conformément à l’arti-

cle 2123-1 du Code de la commande Publique.

3 - Objet du marché : aménagement et viabilisation du quartier d’habitation l’Idon-

nière.

3 - Zac Multi-site :

Lot 1 : terrassement, assainissement, voirie.

Lot 2 : espaces verts, clôtures.

Le début des travaux prévu en avril 2025.

La fin des travaux est prévue le 30 septembre 2025.

Les codes CPV :

Lot 1 : terrassements, assainissement, voirie.

Codes principaux :

45112500-0 : Travaux de terrassement.

45232410-9 : Travaux d’assainissement.

Codes supplémentaires :

45234116-2 : travaux de construction de voies.

45233260-9 : travaux de chemins piétonniers.

45233290-8 : installation de panneaux de signalisation.

45232130-2 : travaux de construction de canalisations d’eaux pluviales.

45232411-6 : travaux de construction de canalisations d’eaux usées.

45232454-9 : travaux de construction de bassins d’eaux pluviales.

Lot 2 : espaces verts, clôtures.

Code principal : 45112700-2 : Travaux d’aménagements paysagers.

4 - Dossier à retirer :

Téléchargement gratuit sur le site : https://www.marches-securises.fr

5 - Date limite de remise des offres : le 6 décembre 2024 à 12 h 00.

6 - Lieu de remise des offres :

Les dossiers devront être déposés via la plateforme :

https://www.marches-securises.fr

7 - Justificatifs à produire : voir le règlement de consultation.

8 - Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée

en fonction descritères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

- valeur technique : 60 % comprenant la compréhension du projet, la méthodolo-

gietechnique, le planning d’exécution, la protection de l’environnement et lesfai-

bles nuisances, fiches techniques et note technique de prédimensionnement,

- prix des prestations : 40 %.

9 - Délai de validité des offres : 120 jours.

10 - Renseignements :toute demande d’information(s) complémentaire(s) devra

être formulée par écrit (au plus tard 8 jours avant la date limite fixée pour la récep-

tion des offres) par l’intermédiaire de la plateforme : www.marches-securises.fr

11 - Date d'envoi à la publication : le 12 novembre 2024

Ville des Herbiers

Acquisition de véhicules

pour le centre technique municipal

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Acheteur :

Nom : ville des Herbiers.

Siret : 218 501 096 000 18.

Groupement d'acheteurs : non.

Communication :

Profil d'acheteur : www.marches-securises.fr

L'intégralité des documents se trouve sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Contact administratif : service commande publique, 02 51 91 07 67.

Contact technique : questions écrites à poser sur : www.marches-securises.fr

Procédure : procédure adaptée ouverte.

Technique d'achat : marché ordinaire.

Date et heure limites de remise des plis : 27 novembre 2024 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Négociation possible : oui.

Variantes : autorisées.

Intitulé : acquisition de véhicules pour le centre technique municipal.

Type : fournitures.

Lieu de livraison : centre technique municipal des Herbiers.

Tranches : non.

PSE : non.

Lots :

Marché alloti : oui.

Lot 1 : acquisition de deux camions bennes (3,5 T).

Lot 2 : acquisition d'un utilitaire tôlé 100 % électrique.

Renseignements :

Visite obligatoire : non.

Date d'envoi de l'avis : 8 novembre 2024.

Les informations ci-dessus sont détaillées dans le règlement de consultation.

Commune de Challans

Construction d'un bassin tampon de rétention

en amont du PR du Bois du Breuil

AVIS RECTIFICATIF

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Challans, 85302 Challans.

Numéro national d'identification : Siret : 218 500 478 00209.

Groupement de commande : non.

Section : Identification du marché

Intitulé du marché : construction d'un bassin tampon de rétention en amont du

PR du Bois du Breuil.

Code CPV principal : 45220000-5.

Type de marché : travaux.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : assai-

nissement.

Critères d'attribution : voir RC.

Section : Informations rectificatives

Information rectificative : report de la date limite de remise des offres au 13 jan-

vier 2025.

Préfet de la VENDÉE

Modification du tracé de la RD 4

bourg de Venansault

AVIS D’ENQUÊTE

PUBLIQUE CONJOINTE

En exécution de l’arrêté préfectoral

n° 2024-DCPATE-562 du 18 octobre 2024,

il sera procédé en mairie de Venansault,

pendant 16 jours consécutifs, du

mardi 26 novembre 2024 à 9 h 00 (heure

d’ouverture de l’enquête) au mer-

credi 11 décembre 2024 à 17 h 30 (heure

de clôture de l’enquête), à une enquête

publique conjointe portant sur :

- l’enquête préalable à la déclaration d’uti-

lité publique (DUP) pour le projet porté

par la commune de Venansault et visant à

modifier le tracé de la RD 4 dans le

bourg, au niveau de l’intersection de la

rue de l’Ouche-Cornue et de la rue de

Lattre-de-Tassigny ;

- l’enquête parcellaire destinée à la re-

cherche des propriétaires, des titulaires

de droits réels et des autres intéressés,

ainsi qu’à la détermination des immeu-

bles à exproprier pour la réalisation de ce

projet.

Pendant toute la durée de l’enquête, le

dossier relatif à cette enquête sera :

- déposé en version papier à la mairie de

Venansault afin que chacun puisse en

prendre connaissance aux jours et heu-

res habituels d’ouverture de la mairie au

public, et consigner éventuellement ses

observations sur les registres d’enquête

ouverts à cet effet,

- consultable sur le site internet des servi-

ces de l’État en Vendée :

www.vendee.gouv.fr ;

rubrique : «publications - enquêtes publi-

ques et consultations du public» ; liste dé-

roulante : «commune de Venansault».

M. Gérard Spanier, inspecteur manager

développement en retraite, et M. Gérard

Allain, ingénieur en chef de la fonction pu-

blique territoriale en retraite, sont dési-

gnés par le tribunal administratif de Nan-

tes pour procéder à ladite enquête, res-

pectivement en qualité de commissaire

enquêteur et de commissaire enquêteur

suppléant. M. Spanier se tiendra à la dis-

position du public, en mairie de Venan-

sault, aux dates et horaires suivants :

- mardi 26 novembre 2024 de 9 h 00 (ou-

verture de l’enquête) à 12 h 30 ;

- mercredi 11 décembre 2024 de 14 h 00 à

17 h 30 (clôture de l’enquête).

Les observations du public pourront éga-

lement être adressées à l’attention ex-

presse du commissaire enquêteur :

- par écrit au siège de l’enquête : mairie

de Venansault, place de la Prépoise,

85190 Venansault ;

- ou par courriel à l’adresse suivante :

enquetepublique.vendee1@orange.fr

(indiquer précisément dans l’objet du

courriel : «enquête publique - tracé de la

RD 4 - Venansault»).

Le présent avis et l’arrêté d’ouverture de

l’enquête publique seront consultables

sur le site internet des services de l’État

en Vendée (à la même adresse que le

dossier d’enquête) au moins 8 jours avant

l’ouverture de l’enquête et

pendant toute la durée de celle-ci.

Toute information complémentaire sur le

dossier peut être obtenue auprès de la

mairie de Venansault au 02 51 07 37 84

ou par courriel à l’adresse suivante :

mairie@venansault.com

S’agissant de l’enquête parcellaire, la pu-

blication du présent avis est faite notam-

ment en vue de l’application des articles

L.311-1 à L.311-3 du Code de l’expropria-

tion pour cause d’utilité publique ci-après

reproduits :

«En vue de la fixation des indemnités, l'ex-

propriant notifie aux propriétaires et usu-

fruitiers intéressés, soit l'avis d'ouverture

de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité

publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit

l'ordonnance d'expropriation.

Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus

d'appeler et de faire connaître à l'expro-

priant les fermiers, locataires, ceux qui

ont des droits d'emphytéose, d'habitation

ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer

des servitudes.

Les autres intéressés sont mis en de-

meure de faire valoir leurs droits par publi-

cité collective et tenus de se faire connaî-

tre à l'expropriant, à défaut de quoi ils se-

ront déchus de tous droits à indemnité».

Toute personne intéressée pourra pren-

dre connaissance du rapport et des con-

clusions motivées du commissaire en-

quêteur sur l’utilité publique du projet, en

préfecture de la Vendée et en mairie de

Venansault, ainsi que sur le site internet

des services de l’État en Vendée, pen-

dant un an à compter de la date de clô-

ture de l’enquête.

Les décisions susceptibles d’intervenir à

l’issue de la procédure sont :

- un arrêté préfectoral déclarant l’utilité

publique la modification du tracé de la

RD 4 dans le bourg de Venansault, ou

une décision de refus motivée ;

- un arrêté préfectoral déclarant la cessibi-

lité des immeubles dont l’acquisition est

nécessaire à la réalisation dudit projet.

LA ROCHE-SUR-YON

AGGLOMÉRATION

Enquête publique sur la révision

générale du Plan local d'urbanisme

de Thorigny

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2024-A-110 du 7 octo-

bre 2024, M. le Président de La Roche-

sur-Yon Agglomération a ordonné l'ouver-

ture d'une enquête publique portant sur

le projet de révision générale du Plan lo-

cal d'urbanisme de la commune de Thori-

gny.

À cet effet, M. Gérard Guimbretière a été

désigné en qualité de commissaire en-

quêteur par le président du tribunal admi-

nistratif, et M. Gérard Spanier, commis-

saire enquêteur suppléant.

L’enquête se déroulera pendant 32 jours,

du 12 novembre 2024 à 14 h 00 au 13 dé-

cembre 2024 à 12 h 00 inclus, aux jours et

heures habituels d’ouverture au public de

la mairie (8, rue de la Forêt), siège de l’en-

quête.

Le dossier du projet, sous format papier

et dématérialisé, sera mis à la disposition

du public, pour consultation, à la mairie

de Thorigny, pendant la durée de l’en-

quête publique. Ce même dossier sera

aussi consultable sur un poste informati-

que dans cette mairie. En outre, la version

dématérialisée du dossier sera égale-

ment consultable sur le site de la mairie.

Le commissaire enquêteur recevra en

personne les observations du public à la

mairie de Thorigny (8, rue de la Forêt),

les :

- mardi 12 novembre 2024, de 14 h 00 à

17 h 00,

- mardi 19 novembre 2024, de 9 h 00 à

12 h 00,

- jeudi 5 décembre 2024, de 14 h 00 à

17 h 00,

- vendredi 13 décembre 2024, de 9 h 00 à

12 h 00.

Horaires d'ouverture de la mairie de Thori-

gny : lundi, mercredi, jeudi, vendredi :

8 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à 17 h 30,

mardi : 8 h 30 à 12 h 30 et 14 h 00 à

17 h 30.

Pendant la durée de l’enquête, les obser-

vations sur le dossier pourront être consi-

gnées sur le registre d’enquête déposé

en mairie. Elles peuvent être également

adressées par écrit à : M. le Commissaire

enquêteur de la révision du PLU, mairie

de Thorigny, 8, rue de la Forêt,

85480 Thorigny ou par mail à l'adresse

suivante :

revisionplu@thorigny-vendee.fr

Des informations concernant l'enquête

publique pourront être demandées au-

près de Mme Nathalie Monjaret, chef de

projet planification urbaine à La Roche-

sur-Yon Agglomération, au 02 51 47 47 51.

Le rapport et les conclusions du commis-

saire enquêteur seront tenus à la disposi-

tion du public dès qu’ils seront transmis,

en mairie de Thorigny, 8, rue de la Forêt

(pendant les travaux de la mairie), puis

au 1, place de l’Église, aux jours et heures

habituels d’ouverture. Ces documents se-

ront également consultables sur le site in-

ternet de la commune pendant un an.

Le Président.

Société d'avocats

27, boulevard Aristide Briand

85000 LA ROCHE-SUR-YON

02 51 46 03 03

CESSION DE FONDS

DE COMMERCE

Suivant acte sous seing privé en date à

La Roche-sur-Yon (Vendée) du 30 sep-

tembre 2024, enregistré à La Roche-sur

Yon le 29 octobre 2024, dossier 2024

00070864, référence 8504P01

2024 A 03367, M. Jean-Jacques Gilbert,

demeurant à Mesnard-la-Barotière (Ven-

dée), 1, La Boule, a vendu à la SAS Gil-

bert TP, dont le siège est à Mesnard-la-

Barotière (Vendée), 12, La Boule, un

fonds de commerce de travaux de terras-

sement courants et travaux préparatoires,

exploité à Mesnard-la-Barotière (Vendée),

La Boule, comprenant les éléments incor-

porels et corporels, moyennant le prix glo-

bal de trois cent soixante quinze mille eu-

ros.

Entrée en jouissance au 30 septembre

2024.

Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-

çues, dans les dix jours de la dernière en

date des insertions légales, au cabinet

"C & B Avocats", 27, boulevard Briand,

La Roche-sur-Yon (Vendée), où domicile

OUEST DÉBOUCHAGE

SARL au capital de 3 000 euros

Siège social : 2, chemin de Traverse

Boufféré

85600 MONTAIGU-VENDÉE

892 712 548 RCS La Roche-sur-Yon

MODIFICATIONS

DIVERSES

Aux termes d'une décision en date du

8 novembre 2024, l'associée unique a dé-

cidé à compter du même jour :

- d'étendre l'objet social aux activités de :

recherche de fuite, travaux de plomberie,

- de transférer le siège social de 23, rue

des Puits, Boufféré, 85600 Montaigu-Ven-

dée, vers 2, chemin de Traverse, Bouf-

féré, 85600 Montaigu-Vendée,

- de modifier, en conséquence, les sta-

tuts.

Mention sera portée au RCS La Roche-

sur-Yon.

Pour avis

La Gérance.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du 8 novem-

bre 2024, à Mouzeuil-Saint-Martin.

Dénomination : JC Création 85.

Forme : Sarlu.

Objet : travaux d’aménagement extérieur

et la réalisation de travaux paysagers la

réalisation de terrassement sous toutes

ses formes, l’aménagement extérieur,

l’assainissement, réseaux divers ; la loca-

tion de matériels ; le conseil et la forma-

tion dans le domaine de l’aptitude de la

conduite d’engins de terrassement et de

levage.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 1 000 euros.

Siège social : 3, rue de La Chagnolière,

85370 Mouzeuil-Saint-Martin.

La société sera immatriculée au RCS

La Roche-sur-Yon.

Gérant : M. Jamy Constantin, demeurant

3, rue de La Chagnolière, 85370 Mou-

zeuil-Saint-Martin.

TP HERBRETAIS

SAS au capital de 8 000 euros

Siège social :

15, route de La Roche-sur-Yon

La Vincère

85500 LES HERBIERS

511 374 159 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS

Aux termes et à compter d'une décision

unanime du 18 octobre 2024, il résulte

que la société Er Holding, SARL au capi-

tal social de 2 000 euros, dont le siège so-

cial est situé au 15, route de La Roche-

sur-Yon, la Vincère, 85500 Les Herbiers,

immatriculée au Registre du commerce

et des sociétés de La Roche-sur-Yon sous

le numéro 929 966 026, a été nommée di-

rectrice générale pour une durée illimitée,

sans pouvoir excéder celle du président.

J.M.B. CONCEPT MOTO

SARL au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 21, route de Fontenay

Oulmes

85420 RIVES-D'AUTISE

423 314 061 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS

Aux termes d'une délibération du 31 octo-

bre 2024, la collectivité des associés a

pris acte de la décision prise par M. Jean-

Michel Bossard de démissionner de ses

fonctions de gérant et a nommé en qua-

lité de nouveau gérant, M. Johann Bar-

reau, demeurant 1, Derrière Nairon,

79160 Coulonges-sur-l’Autize, pour une

durée illimitée à compter du 1er novem-

bre 2024.

Pour avis

La Gérance.

A.S.P.B.

Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros

Siège social : 4, rue Belle-Allée

85290 MORTAGNE-SUR-SÈVRE

RCS 984 036 830 La Roche-sur-Yon

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes des décisions de l'associé

unique du 29 juin 2024, il résulte que le

siège social a été transféré à Morta-

gne (85290), 4, rue Belle-Allée à compter

du 29 juin 2024.

L'article 4 "siège" a été modifié en consé-

quence.

Mention sera faite au RCS de La Roche-

sur-Yon.

AVIS DE SAISINE

DE LÉGATAIRE

À TITRE UNIVERSEL

DÉLAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil

Article 1378-1 Code de procédure civile

Loi n° 2016-1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du

18 juillet 2011, Mme Marcelle Denise Ma-

rie Armande Ardouin, en son vivant retrai-

tée, demeurant à Les Lucs-sur-Boulo-

gne (85170), 273, rue Richelieu Foyer So-

leil n° 3, née à Saligny (85170), le

9 mars 1930, veuve de M. René Marcel

Abel Marie Audureau et non remariée, est

décédée à La Roche-sur-Yon (85000)

(France), le 19 juin 2024 a consenti des

legs à titre universels. Consécutivement à

son décès, ce testament a fait l’objet d’un

dépôt aux termes du procès-verbal d’ou-

verture et de description de testament

reçu par Me Sicard Fabienne, notaire as-

socié de la société civile professionnelle

Fabrice Chabot, Fabienne Sicard, Jean-

François Olivier, Karine Bulteau et Fran-

çois Brosset, notaires associés, titulaire

d'un office notarial à 85170 Le Poiré-sur-

Vie, 2, rue des Landes, le 4 septem-

bre 2024, ainsi qu’un acte complémen-

taire suivant acte reçu par Me Fabienne

Sicard, notaire soussignée, le 30 octo-

bre 2024, duquel il résulte que les légatai-

res remplissent les conditions de leur sai-

sine.

Opposition à l’exercice de ses droits

pourra être formée par tout intéressé au-

près du notaire chargé du règlement de la

succession : Me Fabienne Sicard, notaire

à Le Poiré-sur-Vie (85170), 2, rue des Lan-

des, référence CRPCEN : 85078, dans le

mois suivant la réception par le greffe du

tribunal judiciaire de La Roche-sur-Yon,

de l’expédition du procès-verbal d’ouver-

ture du testament et copie de ce testa-

ment.

En cas d’opposition, les légataires seront

soumis à la procédure d’envoi en posses-

sion.

Pour avis

Le Notaire.

CHANGEMENT DE NOM

M. Proust Alexis né le 3 janvier 2001 à

37100 Chambray-lès-Tours, demeurant

57, rue des Fosses Rouges, Château-

d'Olonne, 85180 Les Sables-d'Olonne,

agissant en son nom personnel dépose

une requête auprès du Garde des Sceaux

à l'effet de substituer à son nom patrony-

mique celui de Genêt.
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